
Règlement  du 14ème Concours d'écriture 2011-2012 
Thème : Ma déclaration d'humour 

 
 

1. Le concours est ouvert à tous les participants en fonction des 
catégories suivantes : 

 
CATEGORIE 1 : Enfants de 6 à 8 ans 
CATEGORIE 2 : Enfants de 9 à 12 ans 
CATEGORIE 3 : Ados de 13 à 15 ans 
CATEGORIE 4 : Ados de 16 à 18 ans 
CATEGORIE 5 : Adultes 
 
2. L'œuvre devra être un texte original et inédit. Les critères d'évaluation 

seront : la qualité de l'aspect littéraire, basé sur la construction, le style, 
la capacité à susciter de l'émotion.  

 
3. Un seul texte sera admis par participant 
 
4. Sont exclu(e)s : une traduction, une adaptation, une œuvre ayant déjà 

été publiée, ayant fait l'objet d'une diffusion ou d'une réalisation. 
 
5. Les textes seront dactylographiés ou manuscrits afin de stimuler la 

création poétique, mais devront  impérativement  être lisibles afin de 
permettre le travail de lecture des membres du jury. Un seul feuillet  
(recto verso) 

 
6. Le texte ne pourra comporter que la mention du titre de la Poésie et 

exclura toute information qui révélerait l'identité de l'auteur. A cette fin, 
une fiche d'identification (voir modèle ci-dessous) complétée de 
manière lisible, sera jointe en un exemplaire à l'envoi des copies du 
texte. 

 
7. Le candidat devra faire parvenir son texte pour le 15 février 2012 au 

plus tard, la date de la poste faisant foi, la fiche d'identification et 
l'exemplaire de son texte à l'adresse suivante : 

 CENTRE CULTUREL BRAIVES-BURDINNE 
 CHEMIN DU VIA, 20 
 4260 BRAIVES 
Ou par courriel à l'adresse : ludi.bourgeois@skynet.be 
 
8. La participation est libre et gratuite 

 
La liste des membres du jury sera à la disposition des candidats lors de la 
proclamation des résultats. 
La remise des prix aura lieu lors d'une séance académique le samedi 9 juin 
2012.  A cette occasion, les lauréats seront invités à lire un extrait de leurs 



poésies. Nous mettrons également un recueil reprenant les 5 premiers textes 
par catégorie en vente pour le public. 
 

Système de cotation 
 
 
Chaque membre du jury classera les manuscrits de chaque catégorie en 
octroyant : 
8 points  au premier 
7 points  au deuxième 
6 points  au troisième… 
Les points additionnés par les membres du bureau de Centre culturel réunis 
en assemblée spéciale. 
Les ex-æquo ne seront pas départagés. 
Les enfants et les ados doivent spécifier leurs âges. 
 

Remise des prix 
 
La remise des prix s'effectuera dans le courant du mois de juin 2012. 
Plusieurs prix seront distribués, lots de livres par la librairie Agora, chèques lire, 
un stage d'écriture aux ateliers d'arts contemporains. 

 
 
 



Fiche signalétique 
 
 
 
Nom : 
……………………………………………………………………………………
………………………….. 
Prénom : 
……………………………………………………………………………………
…………………….. 
Adresse complète : 
……………………………………………………………………………………
……… 
……………………………………………………………………………………
…………………………………….. 
Téléphone : 
……………………………………………………………………………………
…………………. 
Email : 
……………………………………………………………………………………
…………………………. 
Date de naissance : 
……………………………………………………………………………………
……… 
Auteur du texte intitulé : 
………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
Fait à :       Date : 
       Signature : 


